
Ce fichier a été téléchargé le Saturday 28 June 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on June 28, 2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Section I — Des droits de l’usufruitier

Extrait

Article 588

Version du Jan. 30, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’usufruit d’une rente viagère donne aussi à l’usufruitier,  pendant la durée de son usufruit,  le droit d’en percevoir les arrérages,  sans être tenu
à aucune restitution.
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